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• Etat fédéral : réductions d’impôts

– www.minfin.fgov.be

• Région de Bruxelles-Capitale : prime à la rénovation

– Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale – AATL

– www.prime-renovation.irisnet.be

• Région de Bruxelles-Capitale : primes énergie 2011

– Bruxelles Environnement / Sibelga

– www.bruxellesenvironnement.be

• Région de Bruxelles-Capitale : subvention petit patrimoine

– Direction des Monuments et des Sites

– www.monument.irisnet.be

• Communes
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Prime à la rénovation

Se demande AVANT les travaux

Conditions :

-propriétaire occupant (ou AIS)

-habitation de plus de 30 ans

-revenus < 60.000 € si hors zone
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Prime à la rénovation

+ Conditions liées à l’adresse et aux revenus :

Pourcentages sur des montants maxima définis par la région en 
fonction du type de travaux

hors 

EDRLR

en EDRLR en contrat 

de quartier

- de 30.000 € 70 % 70 % 70 %

de 30 à 60.000 € 30 % 40 % 50 %

+ de 60.000 € 0 30 % 40 %

AIS 80 % 80 % 80 %

+ majorations
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Prime à la rénovation
www.prime-renovation.irisnet.be

Différents postes encouragent la construction durable : 

- couverture du toit

- isolation thermique et acoustique

- bardage

- châssis et portes

- installations sanitaires

- citernes

- intérieurs d’îlots
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Prime à la rénovation

Poste 2.1. Couverture du toit

Prix maxima: 100 €/m2 au lieu de 80 €/m2 pour utilisation de matériaux 

naturels

- toiture inclinée: bardeaux de bois, tuiles céramiques, 
ardoises naturelles

- toiture plate: EPDM
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Prime à la rénovation

Poste 5. Isolation thermique et acoustique

Prix maxima: 25 €/m2 au lieu de 20 €/m2 pour utilisation d’isolants 
naturels à base de fibres végétales ou animales
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Prime à la rénovation

Poste 6.3. Châssis

Prix maxima: - 300 €/m2 pour réparation et adaptation

- 300 €/m2 pour bois FSC

- 250 €/m2 pour bois non labellisé

- 150 €/m2 pour autre matériau
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Pour qui ? Logement individuel et collectif

- Personne physique

- Personne morale

- Propriétaires, usufruitiers, locataires
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www.bruxellesenvironnement.be

Primes énergie « résidentiel »

Primes énergie « tertiaire »

Se demandent APRES les travaux (sauf prime basse énergie et passif)

Conditions de performance thermique

http://www.bruxellesenvironnement.be
http://www.bruxellesenvironnement.be


Construction durable et primes en région de Bruxelles-Capitale – Centre Urbain – 2 mars 2011

Construction durable et primes 2011

11

Région bruxelloise

Modulation de la prime en fonction des revenus

personne isolée couple

Catégorie A  (par défaut) + de 60.000 € + de 75.000 €

Catégorie B de 30 à 60.000 € De 45 à 75.000 €

Catégorie C - de 30.000 € - de 75.000 €

+ majorations

http://www.bruxellesenvironnement.be
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Isolation de la toiture

Rénovation uniquement

Montant A: 15 €/m2

B: 20 €/m2

C: 25 €/m2

max 50 %

bonus si matériau naturel : + 10 €/m2

+ 10 % en EDRLR

Conditions 

techniques

(2010)

- Coefficient R  4 m2K/W ou U  0,25 W/m2K (PEB : U  0,3)

- Y compris l’isolation du sol du grenier pour les greniers aménageables

- Les isolants en couches minces réfléchissants sont exclus 

- Les couches existantes d’isolant ne sont pas prises en compte
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Toiture verte

Construction neuve et Rénovation

Montant A: 10 €/m2

B: 15 €/m2

C: 20 €/m2

max 50 %

bonus si toiture verte intensive : + 15 €/m2

+ 10 % en EDRLR

Conditions 

techniques

(2010)

- toiture préalablement isolée avec R  4 m2K/W

- min. 10m2 et max. 100 m2 par logement

- pente de la toiture max. 30o

- toiture intensive : ép. 20 à 40 cm et surpoids de 250 à 600 kg/m2

- toiture extensive : ép. 4 à 12 cm et surpoids de 40 à 120 kg/m2

- s’assurer que la structure portante est capable de supporter les charges 

et s’engager au bon entretien de la toiture
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Construction neuve et Rénovation

jusqu’à 100 m2 au-delà

Construction neuve passive

ou rénovation basse énergie

≤ 15 kWh/m2 an

≤ 60 kWh/m2 an 

A: 50 €/m2

B: 70 €/m2

C: 90 €/m2

25 €/m2

35 €/m2

45 €/m2

Rénovation très basse énergie ≤ 30 kWh/m2 an 
A: 70 €/m2

B: 90 €/m2

C: 110 €/m2

35 €/m2

45 €/m2

55 €/m2

Rénovation passive ≤ 60 kWh/m2 an 
A: 90 €/m2

B: 110 €/m2

C: 130 €/m2

45 €/m2

55 €/m2

65 €/m2

Bonus

- si isolant naturel : + 15 €/m2

- si châssis bois labellisé: + 30 €/m2

Malus si châssis PVC ou alu: - 5 €/m2 + 10 % en EDRLR 
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Construction neuve et Rénovation

Construction neuve passive

ou rénovation basse énergie

≤ 15 kWh/m2 an

≤ 60 kWh/m2 an 

Rénovation très basse énergie ≤ 30 kWh/m2 an 

Rénovation passive ≤ 60 kWh/m2 an 

accompagnement : PMP – Plate-forme Maison Passive asbl

www.maisonpassive.be

081 / 390 650 - info@maisonpassive.be

http://www.maisonpassive.be
mailto:info@maisonpassive.be
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Réductions d’impôts
www.minfin.fgov.be

Investissements économiseurs d’énergie 

 40% - max. 2.830 € (3.680 € pour photovoltaïque) 

 report sur 3 années fiscales ultérieures

 crédit d’impôts

Habitation basse énergie (1), passive (2) ou zéro énergie (3) 

 pendant 10 ans: 1) 420 €/an

2) 830 €/an

3) 1.660 €/an

Intérêts d’un prêt vert

 40%

Etat fédéral

http://www.minfin.fgov.be
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Toiture verte Eau de pluie

Anderlecht max 200 € 10 % - max 200 €

Berchem St Agathe max 250 € /

Bruxelles-Ville / max 500 €

Evere extensive : 7,5 €/m²

intensive : 15 €/m²

400 / 500 € citerne

25 € tonneau

Ixelles max 500 € 10 % - max 500 €

Molenbeek 50 % - max 500 € /

Uccle 10 ou 15 €/m2 250 / 500 €

Woluwé St Lambert / 20 % - max 500 €
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sites des communes
www.anderlecht.irisnet.be, www.brucity.be...

Communes bruxelloises

http://www.anderlecht.irisnet.be
http://www.brucity.be
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1. S’informer sur les conditions techniques et administratives des primes

2. Demander des offres à des entrepreneurs enregistrés, qui tiennent 

compte des conditions techniques

3. Introduire la demande de prime à la rénovation et attendre l’accord 

de l’administration (± 30 jours ouvrables)

4. Réaliser les travaux

5. Introduire la demande de primes énergie max. 4 mois après la 

dernière facture

6. Mentionner les dépenses dans votre prochaine déclaration fiscale

Conclusion: mode d’emploi des primes
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• Le guichet d’information du Centre Urbain conseille toute 
l’année gratuitement les habitants de la Région bruxelloise

▸ Rénovation

▸ Energie

▸ Acoustique

▸ Eco-construction

▸ Patrimoine

• Dans les Halles Saint-Géry, 

1 place St-Géry à 1000 bruxelles

• Du mardi au vendredi de 10h à 18h et le samedi de 14h à 17h

Tél: 02 512 86 19  - e-mail: info@curbain.be

• Internet : www.curbain.be

20

mailto:info@curbain.be
http://www.curbain.be

